
LIVRE XVIII .
JXESLOIS , DANS LE RAPPORT QUELLES ONT AVEC LA

NATURE DU TERRAIN .

C1IAPITRE PREMIER .
Commeut la naturc du terrain inüue sur los lois .

Tja bonle des terres d ’un pays y etablit na¬turellement Ja dependance . Les gens de la
Campagne , quiyfont la principale parde du
peuple , ne sont, pas si jaloux de leur liberle ;
11s soiit trop occupes et troppleins de leurs af¬
faires parfciculieres . Une Campagne qui re -
gorge de biens craint lepillage , eile craintune
armee . « Qui est - ce qui forme le bon parti ?
« disoit Ciceron a A .ltieus ( i ) : seront - celes
« gens de commerce et de la Campagne Pämoins
« que nous n ’imaginions qu ’ils sont opposes ä
« la monarchie , eux ä qui tous les gouverne -
« ments sont egaux des lors qu ’ils sont tran -
« qnilles . »

Ainsi le gouvernement d ’un seul se trouve
plus souvent dans les pays fertiles ; et le gou¬
vernement de plusienrs dans les pays qui ne le
sont pas ; ce qui est quelquefois un dedomma -
gement . '

( i ) Lixrc VII , ep . 7 .
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La sterilite du terrain de FAttique y etablit
le gouvernement populaire , et la fertilitii de
eelui de Laeedemone le gouvernement arislo -
cratique : car , dans ces teinps - la , on ne vouloit

jroint dans la Grece du gouvernement d ’un
seid ; orle gouvernement aristocralique aplus
de rapporl avec le gouvernement d ’un seul .

Plularquc ( 1) nous dltque la sedition cilo -
nienne ayant ete appaisee a Albenes , la ville
retomba dans ses anciennes dissenlions , et se

divisa en autant de ] >arlis qu ’il y avoit de sortes

de terri to ires dans le pavs de 1’Al lique . Les gens
de la montagne vouloient a toute force le gou¬
vernement populaire ; ceux de la plaine de -
mandoient le gouvernement des prineipaux ;
ceux qui etoienl pres de la mer etoient 'pour
un gouvernement mele des deux .

CIIAPITRE II .

Contiuuation du meme sujet .

Of . s pays fertiles sont des plaines , oü Ton ne
peut rien disputer au jilus fort : on se soumet
donc ä lui ; et , quand on lui esl soumis , l ’es -
prit de libei ' te n ’y sauroit revenir ; les biens de

la Campagne sont un gage de la fidelite . Mais ,
dans les pays de montagnes , on peut conser -
ver ce que Fon a , et Fon a peu a eonserver . La

liberte , c ’est -a -dire le gouvernement dont on
jouit , est le seul bien qui merite qu ’on le de -

( 1) Yie de Solon .
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fende . Elle regne doncplus danslespays mon -
tagneux et difliciles que dans ceux que la
nature sembloil avoir plus favorises .

Les nionlagnards eonserveiitun gouverne -
menl plus modere , parcequ ’ils ne sont pas si
fort exposes a la eonquete . Ils se defendent
aisement , ils sont attaqucs diffieilemenl ; les
munilions de guerreet : de bouclie sont assem -
blees et porlees contre eux avec beaucoup
de Hepense , le pays n ’en fournit polnl . II est
donc plus difficile de leur faire la guerre , plus
dangereux de Fentreprendre ; et toules les lois
que Fon fait pour la stirele du peuple y ont
moins de lieu .

CHAPITRE III .

Queis sollt les pays les plus cultives .

Le .s pays ne sont pas cultivc ;s en raison de
leur fertilite , mais en raison de lcur liberte :
et si Fon divise la terre par la pensce , on sera
etonne de voir la plupart du temps des deserts
dans ses parl ies les plus fertiles , et de grands
peuples dans eelles oii le terrain semble refuser
tout .

liest naturel qu ’un peuple quitte unmau -
vais pays pour en chercher un meilleur , et
non pas qu ’il quitieunbon pays pour en cher¬
cher un pire . La plupart des invasions se font
donc dans les pays que la nature avoit faits
pour etre lieureux : et , comme rien n ’est jdüs
pres de la devaslation que Finvasion , les meil -
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leurs pays soDt le plus souvent depeupb ' s ,
tandis que l ’affreux pays du nord reslc tou -
jours babile , par la raison qu ’il est presqui :
inliabilable .

On voit , par ce que les liistoriens nous di -
sent du passage des peuples de la Scandinavie
sur les bords du Uanube , que ce n ’etoit point
une conquete , mais seulement une transrai -
gration dans des terres diisertes .

Ces climats beureux avoient doiic cte de —
peuples par d ’autres transmigrations , et nous
ne savons pas les choses tragiques qui s ’y sont
passees .

« II paroit par plusieurs monuments , dit
« Aristote ( 1) , que la Sardaigne est une colo -
« nie grecque . Elle etoit autrefois tres riebe ; et
>< Aristee , dont on a tant vanle l ’amour pour
« 1’agriculture , lui donna des lois . Mais ellea
« bien decliu depuis ; car les Cartliaginois s’en
<c etant rendus les maitres , ils y detruisirent
« tout ce qui pouvoit la rendre propre ä la
« nourriLure desbommes , etdefendirent , sous ,
<1 peine de la vie , d ’y cultiver la lerre . # IA
Sardaigne n ’ctoit point relablie du tcnqts d ’A -
ristote ; eile ne Fest point encore aujourd ’liui .

Les parties les plus temperees de la Perse , .
de la Turquie , de la Moscovie et de la Polo -
gne , n ’ont pu se retablir des devastations des
grands et pelits Tartares .

( i ) Ou celui qui a ecrit le livro de mirabihbus .
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C H A . PITRli I V .

Tiouveaux eli ’ets de la fcrtilite et de la slerilile
du pays .

La sterilite des terres rendleshommesindus -
trieux , sobres , endureis aut -ravail , courageux ,
propres a la guerre ; il fautbien 'qu ’ils se procu -
rent ce rpie le terrain leur refuse . La fertilile
d ’un pays donne , avee l ’aisance , la niollesse
et un certain amour pour la Conservation de
la vie .

On a remarque que les troupes d ’Allemagne
levties dans des lienx oü les paysans sont ri -
clies , comuie en Saxe , ne sont pas si bonnes
que les antres . Les lois militaircs pourront :
pourvoir a cet inconvenient par une plus se¬
vere discipline .

CHAPITRE V .

Des peuples des isles .

Les peuples des isles sont plus portes ii la
liberle que les peuples du conlinent . Les isles
sont ordinairemenl d ’nne petite etendue ( i ) ;
une partie du peuple ne peut pas etre si bien
employee ii opprimer l ’autre ; la raer les separe
des grands empires , et la tyrannie ne peut pas
s’y pretev la main ; les eonqucrants sont arretes '

( i ) I .e .lapon deroge a ceci par sa grandeur et par
■v, sewitudc .

tsra . urs xois . 2 . 22
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parla mer ; les insulaires ne sont pas envelop -
pes dans la conguete , et ils conservent plus
aisement leucs lois .

CHAPITRE VI .

Des pays forme » par l ’industrie des liommes .

Les pays que l ’industrie des liommes a ren -
dus liabitables , et qui ont besoin pour exister
de la meme industrie , appellent a eux le gou -
vernement modere . 11 y en a principalement
trois de eette espece ; les deux belles provinces
de Kiang - Nan et Tclie - Kiang a la Chine , FE -
gypte , et la Hollande .

Les anciens empereurs de la Chine n ’etoient
point eonquerants . La premiere cliose qu ’ils
firent pour s ’agrandir fut celle qui prouva la
plus leur sagesse . Om vit sortir de dessous les
eaux les deux plus belles provinces de l ’em -
pire ; elles furent iaites jiar les liommes . C ’est
la fertilite inexprimable de ces deux provinces
qui a donne a l’Europe les idees de la felieite
de cette vaste contree . Mais un soin continuel
et neeessaire pour garantir de la destruetion
nnf partie si considerable de l ’empire deman - j
aoit plutöt les moeurs d ’un peuple sage que
eeiies d ’un peuple voluptueux , plutöt le pou - j
voir legitime d ’un monaroue que la pnissance (
tvrannique d ’un despote . II falloit que le pou -
voir y fut modere , commeii i ’etoit auU'eföis
en Egypte ; ii falloit que le pouvoir y fut mo¬
dere comme il Fest en Hollande , que la nalure
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a faite pour avoir attention sur elle - meine , et
non pas pour etre abandonnee a la noncha -
lance ou au caprice .

Ainsi , malgre le climat de la Chine oü l ’on
cst naturellement porte a l ’obeissance servile ,
malgre les horreurs qui suivent la trop grande
etendue d ’un empire , les premiers Iegislateurs
de la Chine furent obliges de faire de tres
bonnes lois , et le gouvernement fut souvent
oblige de les suivre .

CHAPITRE VII .

Des ouvrages des homraes .

Ij e s liommes , par leurs soins et par de bonnes
lois , ont rendu la terre plus propre a etre leur
demeure . Nous voyons couler les rivieres la
oü etoient des lacs et des marais : c ’est un bien
que la nature n ’a point fait , mais qui est en -
tretenu par la nature . Lorsque les Perses ( i )
eloient les maitres de l ’Asie , ils permettoient a
ceux tpii ameneroient de l ’eau de fontaine en
quelque lieu t |ui n ’auroit point ete eneore ar-
rose d ’en jouir pendant cinq generations ; et ,
eomme il sort quantite de ruisseaux du rnont
Taurus , ils n ’epargnerent aucuue depense pour
cn faire venir de l ’eau . Aujourd ’hui , sans sa -
voir d ’oü eile peut venir , on la trouve dans
ses champs et dans ses jardins .

Ainsi , eomme les natiöns destructrices font

( i ) Polybe , liv . X .
)
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des inaux qui durent plus qu ’elles , il y a des
nations industrieuses qul f'onl des biens qui ne | j
flnissent pas meme avec eiles . ll

CHAPITRE VIII . |
Kapport general des lois -, ’t.

Lr . s lois ont un tres grand rapport avec la i
iacon doul les divers peuples se procurent la !*:
subsis !anee . II laut un code de lois plus elendu J
pour un peuple qui s ’attacbe au commerce et t
ä la mer , fjue pour un peuple qui se eontente
de cultiver ses terres . II en faut un plus grand 1
pour cehti - ci (| ue pour un peuple qui vit de d
ses troupeaux . II en faut un plus grand pour !
ce dernier , que pour un peuple qui vit de sa U
cliasse . '

CHAPITRE IX .

Du terrain de l ’Amerique , | /■

Ce qui fait qu ’il y a laut de nations sauvages J
en Amerique , e ’est que la lerre v produit . d ’elle - <
meine beaucoup de fruits dont on peut se
nourrir . Si les femmes y cullivent autour de
la cabane un morceau de terre , lemai 'sy vient 11
d ’abord . La cliasse et la peehe acbevent de ; i
mettre les liommes dans rabondanee . Ueplus , 4
les animaux qui paissent , coinme les bceufs , j t
les buffles , etc . y reussissent mieux que les j ’
betes carnassieres . Celles - ci ont eu de tout j
temps Fempire de l ’Afrique . I i



Je erois qu ’on n ’auroit point tous ces avan -
tages en Europe , si Ton y laissoit la terre in -
eulte ; il n ’y viendroit guere que des forets , des
ehenes , et autres arbres steriles .

CHAPITRE X .

Du uombre des hommes , dans le rapport avcc la
maniere dout ils se procureut la subsistauce .

Quand les nations ne cultivent pas les ter -
res , voici dans quelle proportion le nombre
des hommes s ’y trouve . Comme le produi t d ’un
terrain inculte est au produit d ’un terrain cul¬
tive , de meme le nombre des sauvages dans
un pays est au nombre des laboureurs dans
un autre : et quand le peuple qui cultive les
terres cultive aussiles arts , cela suit des pro -
portions qui demanderoient bien des details .

Ils ne pcuvent guere formerune grandena -
tion . S ’ils sont pasteurs , ils ont besoin d ’un
grand pays pour qu ’ils puissent subsisler en
cerlain nombre : s ’ils sont cliasseurs , ils sont
encore en plus petit nombre , et formen ! pour
vivre une plus petite nation .

Leur pays est ordinairemerit plein de forets ;
et , comme les hommes n ’y ont point donne de
cours aux eaux , il est rempli de marecages ,
oü cliaque troupe se cantonne et forme une
petite nation .



5. ) /) DK 1. ESPRIT DES LOIS .

CHAPITRE XI .

Des peuples sauvages , et des peuples barbares .

Il y a cetle difference entre les peuples sau¬
vages et les peuples barbares , que les premiers
sont de pelites uations dispersees qui , par
quelques raisonsparliculieres , ne peuvent pas
se reunir '; au Jieu que les barbares sont : ordi -
nairement de petites nations qui peuvent se
reunir . Les premiers sont ordinairement des
peuples ebasseurs ; les seconds , des peuples
jiasteurs . Ccla se voit bien dans le nord de
I ’Asie . Les peuples de la Siberie ne sauroient
vivre en corps , parcequ ’ils ne pourroient se
nourrir ; les Tartares peuvent vivre en corps
pendant quelque temps , parceque leurs trou -
peaux peuvent etre rassembles pendant quel¬
que temps . Toutes les liordes peuvent done se
reunir ; et cela se fait Iorsqu ’un eitel en a sou-
jnis bcaucoup d ’autres ; apres quoi il faut
qu ’elles fassent de deux cboses l ’une , qu ’elles
se separent , ou qu ’elles aillent faire quelque
grande conquele dans quelque empire du midi .

CHAPITRE XII .

Dil droit des gens clier . les peuples qui ne cultivcnt
point les terres .

Cjes peuples , ne vivant pas dans un terrain
limite et circonscrit , auront enlre eux bien
des sujets de querelle ; ils se disputeront la
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terre inculte , comme parmi nous les citoyens
se disputentlesheritages . Ainsi ils trouveront

de frequentes occasions de guerre pour leurs
cliasses , ] >ourleurs peclies , pour lanourriture
de leurs bestiaux , pour l ’enlevement de leurs
esclaves ; et , n ’ayant polnt de territoire , ils

auront autant de choses ä regier par le droit

des gens qu ’ils en auront peu a dccider par le
droit civil .

CHAPITRE XIII .

Des lois civiles cliez les peuples qui ne cultivent ■
point les terres .

C ’ est le par tage des terres qui grossit jirin -
cipalement le Code civil . Cliez les nations ou

Ton n ’aura pas fait ce >partage , il y aura tres
pcu de lois civiles .

On peut appeler les institutions de ces peu¬
ples des lrweurs plutot que des lois .

Cliez de pareilles nations , les vieillards

qui se souviennent des clioses passees ont une

grande autorite ; on n ’y peut ctre distingue
par les biens , mais par la niain et par les Con¬
seils .

Ces peuples errent et se dispersent dans les

pälurages ou dans les forcts . Le mariage n ’y
sera pas aussi assure que parmi nous , ou il est
fixe par la demeure , et ou la femme tien La une

maison ; ils peuvent donc jilus aisement clian -
gerde femines , cnavoir plusieurs , et quelque -
tois se meier indiffercmment cojnme les betes .
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Les peuples pasteurs ne peuvent se separer

de leurs troupeaux , qui font leur subsistance ;
ils ne sauroient non plus se separer de leurs
femmes , qui en ont soin . Tout cela doit done
marcher ensemble ; d 'autant plus que , vivant
ordinairement dans de grandes plainesoüil y
a peu de lieux forts d ’assiette , leurs femmes ,
leurs eiifants , leurs troupeaux , deviendroient
la proie de leurs ennemis .

Leurs lois regleront lepartage du butin , et
auront , comme nos lois saliques , une atten¬
tion particuliere sur les vols .

CJHAPITRE XIV .

De l ' etat poliliquc des peuples qui ne cultivent
point les terres .

Oes peüples jouissent d ’une grande liberte ,
car , comme ils ne cultivent point les terres ,
ils n ’y sont point attaches ; ils sont rrrants ,
vagabonds ; et si un chef vouloit leur 6ter leur
liberte , ils l ’iroient d ’abord cbercher cliezun
autre , ou se retireroient dans les bois pour y
vivre avee, leur famille . C.hez ?es peuples la li¬
berte de l ’liomme est si grande , qu ’elle en -
traine necessairement la liberte du eitoyen .

CH API TR E XV .

Des peuples qui connoissent l ’usage de la monnoie .

Aristippe , ayant fait naufrage , nagca et
aborda au rivage prochain ; il vit qu ’on avoit
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trace . sur le sable des figures de geometrie : il
se senlit emu de joie , jugeant qu ’il eloit arrive
cliez un peuple grec , et non pas cliez 1111peu -
jile barbare .

Soyez seul , et: arrivez par quelque accident
cliez un ] )euple ineonnu ; si vous vqvez une
piece de monnoie , comptez qne vous eles ar¬
rive die /, une nation policee .

La eulture des terres demande Fusage de
Ja monnoie . Cette eulture suppose beaucorqi
d ’arts et de connoissances ; et l ’on voit toujours
marcher d ’un pas egal les arls , les connoissan -
ces , et les besoins . Toul cela conduit äl ’elablis -
sement d ’un signe de valeurs .

Les torrents et lesineendies ( i ) nous ont fait
decouvrir que les terres contenoient des me -
taux . Quand ils en ont ete une fois separes , il
aete aise de les employer .

CHAPITRE XVI .

Des lois civiles chez les peuples qui ne connoissent
point l ’usage de la monnoie .

Quand unpeuplen ’a pas l ’usagede la mon -
noie , on ne connoit guere cliez lui que les in -
justices qui viennent de la violence ; et les gens
foibles , en s ’unissant , se defendent contre la
violence . Il n ’y a guere la que des arrange -
ments politiques . Mais cliez un jieuple ou la

( 1) C ’est ainsi que Diodore nous dit que les ber -
gers tronverent l ’or des Pyreuees .



258 DK L *ESPRIT DES DO IS .
monnoie est etablie , on est sujet aux injustices
qui viennent de la ruse ; et ces injustices peu -
vent etre exercees de mille facons . On y est
donc force d ’avoir de bonnes lois civiles ; eiles
naissent avec les nouveaux inoyens et les di¬
verses nianieres d ’elre mechant .

Dans les pays oü il n ’y a point de monnoie ,
le ravisseur n ’enleve que des cboses , et les
cboses ne se ressemblent jamais . Dans les pays
oü il y a de la monnoie , le ravisseur enleve des
signes , et les signes se ressemblent toujours .
Dans les premiers pays , rien ne peutütreCa¬
che , parceque le ravisseur porte toujours avcc
lui des preuves de sa conviction : celan ’estpas
de m£me dans les autres .

CHAPITRE XVII .

Des lois politiques cliez les peuples qui n ’out point
l ’usage de laqnonnüie .

C f. qui assure le plus la liberte des peuples
qui ne cultivent point les terres , c ’est que la
monnoie lern- est inconnue . Les fruits de la
chasse , de lapeche oudes troupeaux , ne peu-
vent s ’assembler en assez grande quantite ni se
garder assez pour qu ’un homme se trouve en
dtat de corrompre tous les autres ; au lieu que ,
lorsque l ’onadcs signes de richesses , on peut
faire un amas de ces signes , et les distribuer a
qui Ton veut .

Chez les jieuples qui n ’ont point de mon¬
noie , chacun a peu de besoins , ct les satisfait
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aisemenL et cgalement . L ’egalile est donc for -
cee ; aussi leurs cliefs ne sont - ils point despo -
titjues .

CHAPITRE XVIII .

Force de la Superstition .

Sx ce que les relalions nous disent est vrai ,
la Constitution d ’un peuple de la Louisiane ,
nomine les Natches , derogeaceci . Leur chef ( i )
dispose des biens de tous ses sujets , et les fait
travailler a sa fantaisie : ils ne peuvent lui re -
fuser leur tete ; il est eonime le grand -seigneur .
Lorsque l ’lieritier presomptif vient a naitre ,
on lui donne tous les enfants a la maminelle
pour le servil’ pendant sa vie . Vous diriez que
c 'est le grand Sesostris . Ce clief est traite dans
sa cabane avec les ceremonies qu ’on feroit a un
empereur du Japon ou de la Chine .

Les prejugcs de la superstition sont supe -
rieurs a tous les autres prejuges , et ses rai -
sonsa toutes les autresraisons . Ainsi , quoique
les peuples sauvages ne connoissent point na¬
turellement le despotisme , ce peuple - ci le
connoit . Ils adorent le soleil ; et si leur clict’
n ’avoit pas imagine qu ' il ctoit le frere du soleil ,
ils n ’auroient trouve en lui qu ’un miserable
comme eux .

( t ) Lettres ediüantes , vingtieme recucil .
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CH AP IT RE XIX .

De la liberte des Arabes et de la servi tudc des Tartares .

Les Arabes et les Tartares sollt des peuples
pasteurs . Les Arabes se troirvent dans les tas
generaux dont lious avons parle , et sont li -
brcs ; au lieucpte les Tartares ( “peuple le plus
singulier dela teure ) se trouvent dans l ’escla -
vage politique ( i ) . J ’ai deja ( a ) donne tpielques
raisonsdecedernier fait : en voicide nouvelles .

Ils n ’ont point de villes , 11s n ’ont point de
forets , ils ont peti de marais , leurs rivieres
sont jtresquc toujours glaeees , ils liabitentune
immense plaine , ils ont des paturages et des
troupeaux , etpar consequent des biens ; mais
ils n ’ont aucune espece de retraite ni de de¬
fense . Sitöt qn ’un kan est vaincu , on lui coupe
la tete ( 3 ) ; on traitede la meine maniere ses
enfants ; et Ions ses sujets appartiennent au
vainqueur . On ne les condamne pas a un esrla -
vage civil ; ils seroient ä cliarge ä une nation
simple , qtii n ’a point de teures a cultiver , et
n ’abesoind ’aucun servier domestique . Ilsaug -
mentent donc la nation . Mais au lieu de l ’escla -
vage civil , onconeoit que l ’esclavage politique
a du s ’introduire .

( i ) Lorsqu ’nn proMame nn kan , tont le peuple
s ’cerie : « Que sa paroie lui serve de glaive ! »—
( 2 ) *Liv . XV11 , ob . V .— ( 3 ) Aiiisi 11 ne laut pas elre
elonne si Mirivcis , s ’etant rendu mail re d ’Ispahan ,
11t tuer tous les princes du saug .
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En effet , dansun pays oü les diverses liorde9

se font continuellement la guerre et se con -
quierent saus cesse les unes les autres ; dans
un pays oü , par la mort du clief , le eorps po -
litique de eliaque liorde vaincuc est toujours
detriiit , la nation en general ne peut guere
etre libre ; ear iln ’y en a pas une seule partie
qui ne doiv.e avoir ete un tres grand nombre
de tois subjuguee .

Les peuples vaineus peuvent conserver
quelque liberte lorsque , par la force de leur
Situation , ils sont en etat de faire des traites
apres leur defaite . Mais les Tartares , toujours
sans defense , vaineus une fois , n ’ont jamais
pu faire des conditions .

•Tai dit au chapitre II que les babitants des
plaines cultivees n ’etoient guere libres : des
circonstances font que les Tartares habitant
une terre inculte sont dans le meine cas .

CHAPITRE XX .

Du droit des geüs des Tartares .

LiEsTartares paroissent entre eux doux et hu -
mains , et ils sont des conquerants tres cruels ;
ils passent au fil de l ’epee les babitants des
villes qu ’ils prennent : ils croient leur faire
grace lorsqu ’ils les vendent ou les distribuentl
a leurs soldats . Ils ont detruit 1’A .sie depuis les
Indes jusqu ’a la Mediterranee ; tout le pays
qui forme l ’orient de la Perse en est teste
desert .

ISPR . DES I.OIS. 3 . 33
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Voici ce qui me paroit avoir produil un pa -
reil droit des gens . Ces peuples u ’avoient point
de villes , toutes leurs guerres se faisoient avec
promptiludc et avec impeluosite . Quand ils
esperoient de vaincre , ils conibattoient ; ils
augmenloient l ’armee des plus forls quand ils
ne l ’esperoient pas . Avec de pareilles coutu -
mes , ils trouvoient qu ’il ctoit contre leur droit
des gens qu ’une ville qui ne pouvoit leur rc -
sister les arretüt . Ils ne regardoient pas les
villes conime une assemblee d ’babitants , mais
eomnie des lieux propres a se souslraire ä leur
puissance . Ils n ’avoient aucun art pour les as -
sieger , et ils s ’exposoient beaucoup en les as -
sit -geant ; ils vengeoient par le sang tout celui
qu ’ils venoient de repandre .

CHAPITRE XXI .
Loi civile des Tartares .

Le pere du Halde ditque cbez les Tartares
c ’est toujours le dernier des rnäles qui est l ’lie -
rilier , par la raison qu ’a mesure queles aines
sont en etat de melier la vie pastorale , ils Sor¬
te nt de la maison avec une certaine quantite de
betail que le pere leur donne , et vont formet-
unenouvelle habilation . Le dernier des mäles ,
qui reste dans la maison avec son pere , est
donc son lierilier naturel .

J ’ai oui dire qu ’une ] iareille coutume etoit
observee dans quelques petits districls d ’An -
gleterre ; et on la trouve encore en Bretagne ,
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dansle duchc de Ilolian , oh eile a lieu pour
les rotures . (Test sans doute une loi pastorale
venue de quelque petit peuple lireton , ou por-
tee par quelque peuple germain . On sait par
Cesar et Tacite que ces derniers eultivoient
peu les terres .

CIIAPITfiE XXII .

D ’une loi civile des peuples germains .

J ’ expliquerai ici eommenl ce texteparti -
eulier de la loi salique , que l ’on appelle ordi -
nairement la loi salique , tient aux institutions

d ’un peuple qui ne cultivoit point les terres ,
ou du moins qui les cultivoit peu .

La loi salique ( i ) veut que lorsqu ’un liomme
laisse des enfants , lesmäles succedentälaterre
salique au prejudice des filles .

Pour savoir ce que c ’etoit que les terres sali-
ques , il faut cherclier ce que c ’etoit que les
proprietes ou l ’usage des terres cliez les Francs ,
avant qu ’ils fussent sortis de la Germanie .

S'I . Ecliard a tres bien prouve t |ue le mot
salique vient du mot saia , qui signiiie ruar -
son ; et qu ’ainsi la terre salique etoit la terre
delamaison . ,1 ’irai plus loin , et j ’examirierai
ce que c ’etoit que la maison et la terre de la
maison cliez les Germains .

« 11s n ’habitentpoint de villes , dit Tacite ( 2 ) ,

( 1) lit . LXII . — ( 2) INullas Geriuanorum populis
nrbes liabitaii satis notum est , ne pati quidem inter
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k et ils ne peuvent souffrir (] ue leurs maisons
« se tonchent les unes les autres ; cliacun laisse
« autour de sa maison un petit terrain ou es -
« pace qui est clos et ferme . » Taeite parloit
exactement ; car plusieurs lois des Codes ( 1 )
barbares ont des dispositions differentes con -
tre ceux qui renversoient cette enceinte , et
ceux qui penetroient dans la maison meine .

Nous savons , par Taeite et Cesar , queles
terres que les Germains cultivoient ne lettr
etoient donnees qne pour un an , apres quoi
dies redevenoient pubiiques . Ils n ’avoient de
patrimoine que la maison , et un morceau de
terre dans l ’enceinte autour de la maison ( 2 ) .
C ’est cepatrimoine particulier qui appartenoit
aux mäles , En effet , pourquoi auroit -il appar -
tenu aux Alles ? eiles passoientdans unc autre
maison .

La terre salique dtoit donc cette enceinte
qui dependoit de la maison du Germain ; c ’e-
toit la seule propriete qu ’il eut . Les Francs ,
apres la conquete , acquirent de nouvelles pro -
prietes , et on continua a les appeler des terres
saliques .

Lorsque les Francs vivoient dans la Germa -

se junctas sedes . Colnnt discreti ac diversi , ut tons .
ut campus , ut nemus placuit . Yicos locant , nonia
nostrum morera connexis et cohaerentibus tedificiis :
suamquisejuedomuraspatiocircumdat . Demoril /us
Germ . — ( 1 , La loi des Allemands , chap . X ; et la
loi des Bavarois , tit . X , § . 1 et 2 .— (2) Otto ea -
peinte s ’appelle Qurtis dans les chartres .
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nie , leurs biens etoient des esclaves , des trou -
peaux , des ehevaux , des armes , etc . La mai -
son et la pelite portion de terre qui y etoit
jointe etoient naturellement donnees aux en¬
fants males qui devoient y babiter . Mais , lors -
qu ’apres la conquete les Francs euren t aequis
de grandes terres , on trouva dur que les filles
et leurs enfants ne pussent y avoir de part . 11
s ’introduisit un usage qui permettoit au pere
de rappeier sa fille et les enfants de sa fille .
On fit taire la loi ; et il falloit bien que ces
sortes de rappeis fussent communs , puisqu ’on
en fit des formules ( i ) .

Parmi toutes ces formules , j ’en trouve une
singuliere ( 2 ) . U11 aleul rappelle ses petits - en -
fants pour succeder avec ses fils et avec ses
filles . Que devenoit done la loi salique ? II fal -
loitquedans ces temps - lä meine eile ne fut
plus observee , 011 que l ’usage coiitinuel de
rappeier les filles eut fait regarder leur capa -
cite de succeder comme le cas le plus ordi -
naire .

La loi salique n ’ayant point pour objct une
cerlaine preference d ’un sexe sur nn autre ,
elleavoitencoremoins celuid ’unepcrpetuitede
famille , de nom 011 de Iransmission de terre :
tout cela n ’cntroit point dans la tete des Ger -

( 1) Voyez Marculfe , liv . II , form . 10 et 12 ; l ’ap -
pemlice de Marculfe , form . 49 j et les formules an -
cieuues , appelees de Sirmond , form . 22 .— (2) t onn .
55 , daus le recueil deLiudembrock .

23 .
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mains . C ’etoit une loi purement economique ,
quidonnoit la maison , etla lerredependantede
la maison , aux mal es qui devoient l ’liabiter ,
et ä qui par consequent eile convenoit le
mieux .

II n ’y a qua transcrire ici le titre des
aleux de la loi salique , ce texte si fameux dont
tant de gens ont parle , et que si peu de gens
ont lu .

i° . « Si im liomme meurt sans enfants , son
« pere ou sa mere lui suecederont . 2 °. S ’il n ’a
« ni pere ni mere , son frere ou sa soeur lui suc -
n cederont . 3° . S ’il n ’a ni frere ni soeur , la sceur
« de sa mere lui succedera . 4° - Si sa mere n ’a
« point de soeur , la soeur de son pere lui succe -
« dera . 5° . Si son pere n ’a point de soeur , le plus
« proelie parent par male lui succedera . 6° . Au -
« cune portion ( i ) de la terre salique ne pas -
it sera aux femelles ; mais eile appartiendra aux
<i mäles , c ’est - a - dire que les enfants mälessuc -
<i cederont ä leur pere . u

II est clair que les cinq premiers articles con-
cernent la succession de celui qui meurt sans
enfants ; et le sixieme , la succession de celui
qui a des enfants .

Lorsqu ’un homme mouroit sans enfants , la
loi vouloit qu ’un des deux sexes n ’eiit de prefe -

( i ) De terra yero salica in mulierem nulla portio
htereditatis transit ; sed lioc xirilis sexus actjuirit ,
hoc est , iiliiinipsa htereditate sncced ,nnt . Tit . LXII ,
§ . 6 .
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rence sur l ’autre que dans de certains cas . Dans
les deux premiers degres de succession , les
avantages des mäles et des femelies etoient les
inemcs ; dans le troisieme et le quatrieme , les
femmes avoient la preference ; et les mäles l ’a -
voienl dans le einquieme .

Je trouve les semences de ees bizarreries
dans Taeite . « Les enfants ( ij des sceurs , dit -
« >1 , sont clieris de lenr oncle comme de lenr
« propre pere . II y a des gens qni regardent ce
o lien comme plus etroit et meme plus saint ;
n ils le preferent quand ils recoivent des ota -
« ges . » C ’est pour cela que nos premiers liisto -
riens ( i ) nous parlent laut de l ’amour des rois
francs pour leur soeur et pour les enfants de
leur soeur . Que si les enfants des sceurs etoient
regardes dans la maison comme les enfants
meines , il etoit naturel que les enfants regar -
dassent leur tante comme leur propre mere .

La soeur de la mere etoit prdferee ä la soeur
du pere ; cela s ’explique par d ’autres textes de

( i ) Sororum dliis idem apud avunculum qui
apudpatrem lionor . Quidam sanctiorexn arctiorem -
que hunc nexum sanguinis arbitrantur , et in acci -
piendis obsidibus magis exigunt , tanquam ii etani -
niujn lirmiüs et doinnin lati .us teneant . De moribus

Germ .— ( a ) Voyez dans Gregoire de Tours ., 1. VIII ,
c . XVIII et XX , 1. IX , c . XVI et XX , les fureurs de
Gontran sur les mauvais traitements faits ä Ingunde ,
sa niece , par Leuvigilde ; et comme Childcbet t , son
irere , lit la guerre pour la -venger .
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la loi salique .Lorsqu ’une femme etoit veuve ( i ) ,
eile tomboit sous la tutele des parents de son
man ; la loi prcferoit pour cette tutele les pa¬
rents par femmes aux parents par mälcs . En
effet , une femme quientroit dans une famille ,
s ’unissant avec les personnes de son sexe , eile
etoit plus liee avec les parents par femmes qu ’a -
vec les parents par mäles . De plus , quand
un ( 2 ) homme en avoit tue un autre , et qu ’il
n ’avoit pas de quoi satisfäire ä la peine pecu -
niaive qu ’il avoit encourue , la loi lui permet-
toit de ceder ses biens , et les parents devoient
suppleer ä ce qui inanquoit . Apres le pere , la
mere , et le freve , c ’etoit la soeur de la mere
qui payoit , comnie si ce lien avoit quelque
chose de plus tendre ; or laparente qui donne
les charges devoit de meme donner les avan -
tages .

La loi salique vouloit qu ’apres la sceur du
pere le plus proche parent par male eut la suc -
cession : mais s ’il etoit parent au - dela du cin -
quieme degre , il ne succedoit pas . Ainsi une
femme au cinquieme degre auroitsuccede , au
prejudice d ’un male du sixieme ; et cela se voit
dans la loi ( 3 ) des Francs ripuaires , fldele in -
terprete de la loi salique dans le titre des
aleux , oh eile suit pas ä pas le meine titre de
la loi salique .

( 1) Loi salique , tit . XLVII .— ( 2) Ibid . tit . LXI ,
§ . 1 .— ( 3) Et deinceps usque ad quintum genuculum
qui proximus fuerit in liaereditatem sncccdat . Tit .
LVI , § . 6 .
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Si le pere laissoit des enfants , la loi salicjue
vouloil que les fitles fussent exclues de la suc -

cession ä la terre salique , el qu ’elle appartint
aux enfants mäles .

II me sera ais6 de proiiver que la loi salique
n ’exclut pas indistinetement les lillesdela terre
salique , mais dans le cas seulement oü les
freres les exeluroient . Cela se voit dans la loi

salique meine , qui , apres avoir dit que les
feinmes ne possederont rien de la terre sali¬

que , ma is seulemen t les mäles , s ’interprete et se
reslreint elle - mäme ; « c ’est - ä - dire , dit —eile ,

0 que le fils succedera a l ’heredite du pere . »

2” . Le texte de la loi salique est eclairci paF
la loi des Francs ripuaires , qui a aussi un
1itre ( 1) des aleux tres conforme ä celui de la loi
salique .

Les lois de ces peuples barbares , tous
originaires de la Germanie , s ' interpretent les
unes les autres , d ’autan t plus qu ’elles ont toutes

ä peu pres le meine esprit . La loi des Saxons ( 2 )
veul t [ue le pere et la mere laissent leur ltere -
dite ä leur fils , et non pas ä leur fille ; mais

que , s ’il n ’y a que des Alles , eiles aient toute
l ’heredite .

4° . No us avons deux anciennes formules ( 3 )

( 1) Tit . I .VI .— ( 2) Tjt . VII , § . 1 . Pater aut mater
ilefunctifilio non liliie haereditatem relinquaut , § . 4 *
Qui defunctus non iilios sed lilias reliquerit , ad eas
omnis haereditas pertineat . — ( 3 ) Dans Marculfe ,
liv . II , form . 12 ; et dans l appendice de Marculfe ,
form . 49 .
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quiposent le cas oü , suivantlaloi salique , les
filles sont exclues par les lindes ; c ’est lors -
qu ’elles coneourent avec leur frere .

5° . IJ ne autre tormule ( i ) prouve quela fille
succedoit , au prejudice du petil - lils ; eile n ’e -
toit donc exclue que par le lils .

6“ . Si les lilles , par la lol salique , avoient
eie generaleinent exclues de la succession des
terres , il seroit irapossible d ’expliquer les his -
toires , les formules , et les cliartres , qui par -
lent continuellement des terres et des Liens
des femmes dans la premiere race .

On a ( 2 ) eu tort de dire que les terres sali -
ques etoient des fiels . 1 “. Ce titre est intitule ,
des aleux . 2 0. Dans les commencements , les
fiefs n ’etoient point licreditaircs . 3° . Si les
terres saliques avoient eie des fiefs , comment
Marculfe au / oit - II traite d ’impie la coutume
qui excluoit les femmes d ’y succeder , puisque
les males memes ne succedoient pas aux fiefs ?
4° . Les cliartres que Ton eite pour prouvei'
que les terres saliques etoient des fiefs , prou -
vent seulement qu ’elles etoient des terres fran -
clies . 5° . Les fiefs ne furent etablis qu ’apres la
conquete , et les usages saliques existoient
avant que les Francs parlissent de la Germa -
liie . 6° . Ce ne fut point la loi salique qui , en
bornant la succession des femmes , forma l ’eta -
blissement des fiefs , mais ce futl ’etablissement

( 1) Dans le recueil de Lindenibrock , form . 5 J .—
( 2) Du Cange , Pithou , etc .
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des fiefs qui mll des limiles a la succession des
femmes et aux dispositions de la loi salique .

Apres ce que nous venons de dire , on ne
croiroit pas que la succession pcrsonnelle des
mäles ä la couronne de France put venir de la
loi salique . 11 est pourtant indubitable qu ’elle
en vient : Je le prouve par les divers Codes des
peuplesbarbares . La loi salique ( i ) et la loi des
I>ourguignons ( 2 ) ne donnerenl point aux lilles
le droit de succeder a la terre avec Ieursfreres ;
eiles ne succederent pas non plus a la cou -
roime . La loi des Wisigollis ( J ) , au contraire ,
admit les lilles ( 4 ) ä succeder aux terres avec
leurs freres ; les femmes furent capaliles de suc¬
ceder ä la couronne . Cliez ces peiqdes , la dis -
posilion de la loi civile forca ( 5 ) la loi poli -
tique .

Ce ne ful pas le seul cas oii la loi politique ,
cliez les Francs , ceda a la loi civile . Par la dis -

( i ) Tit . LXir .— ( 2 ) Tit . I , § . 3 ; tit . XIV , § . i ; et
tit . LI . — ( 3) Liv . IV , tit . II , § . i .— ( 4 ) Les nations
gonnaines , (lit Tacite , avoient des usages communs :
dies en avoieul aussi de particuliers .— ( 5) La eou -
ronne , cliez les Ostrogntlis , passa deux f’ois par les
femmes aux males ; l ’unc par Amalasunilie , daus la
personne dAthularic ; etl ’autrepar Amalafrede , dans
la personnc de Theodat . Ce n ' cst pas que cliez eux
les femmes ne pussent regrier par elles -memes : Ania -
lasuutlie , apres la morl d ’Athalaric ,-regaa , et regna
meine apres l ’election deTheodal , et conrurrcni -
ment avec lui . Voyez les Untres d ’Amalasuntlie et de
“ilieodat , daus Cassiodorc , liv . X .
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posilion de la loi salique , tous les freres suc j
cedoient egalement ä la terre ; et e 'eloit aussi
la disposition de !a loi des Bourguignons .
Aussi , dans la monarcliie des Francs et dans
eelle des Bourguignons , tous les freres succe -
derenl -ilsälacouronne , ä quelquesviolences ,
mcurtres , et usurpalions pres eliez les Bour¬
guignons .

ClIAPITRE XXIII .

De la longue clievelure des rois francs .

I _i e s peuples qui ne cultivent point les terres
n ’ont pas meine l ’idee du luxe . 11 fautvoirdans
Tacite Tadmirable simplicilc des peuples ger -
mains : les arts ne travailloient point a leurs
ornements , ils les trouvoient dans la nature .
Si lafamille de leurclief devoit etre remarqnee
par quelque signe , c ’etoit dans cette meine
nature qu ’ils devoient le cliercher . Les rois
des Francs , des Bourguignons , et des TVisi -
gotlis , avoient pour diademeleur longue clie -
velure .

ClIAPITRE XXIV .

Des mariages des rois francs .

J ’ ai dit ci -dessus que eliez les peuples qui ne
cultivent point les terres les mariages etoient
beaucoup moins fixes , et qu ’on y prenoit or -
dinairement plusieurs leinnies . « Les Germains
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« cioienl : presque les sculs ( r ) de tous les bar -
« bares qui se contentassent il ’une seule fem -

ime , sil ’on ert excepte ( 2 ) , dit Tacite , quel -
* ques personnes qui , non par dissolution ,
« mais ä cause de leur noblesse , en avoient plu -
(i sieurs . »

Cela explique comment les rois de la pre -
miere race eurent un si grand nombre de fem -
mes . Ces inariages etoient moins un temoi -

gnage d ’incontinenee qu ’un attribut de di -
gnite : c ’eüt ete les blesser dans un endroit
bien tendre que de leur faire perdre une teile

prerogalive ( H) . Cela explique corainent l ’exem -
ple des rois ne fut pas suivi par les sujets .

CHAPITRE XXV .

Cliilderic .

« Les inariages cliez les Germains sont seve -
« res ( 4 ) , dit Taeite ; les vicesn ’y sont point un
« sujet de ridicule : corrompre ou etre corrom -
« pune s ’appelle point unusage ou unemaniere

« de vivre : il y a peu d ’exemples ( 5 ) , dans une

( 1) l ' rope soll barbarorum singulis uxoribus con -
tcnti sunt . De moritms Germ . — ( 2) Exceptis ad -
modum paucis qui , non libidine , sed ob nobilita -
tem , plurimis nuptiis ambiuntur . Jhid .— ( 3 ) Vovez
la chronique de Kredegaire sur l ’an 628 . — (4 ) Severa
matrimouia . Nemo illic vitia ridet ; nec corrum -
pcre et corrumpi satcnium vocatur . De moribus

Germ .— (5 ) Paucissimain lamnumerosa genteadul -teria . Ibid .

espb . hes lois . 2 , 24
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« riation sinombreuse , de la vioIation de la foi
« conjugale . »

Cela explique Fexpulsion de Childeric : il
choquoit des moeurs rigides que la conqucte
n ’avoit pas eu le temps de cbanger .

CH AP IT RE XXVI .

De la 'majorite des rois francs .

Les peuples barbares qui ne cultivent point
les terres n ’ont point proprementde terriloire ,
et sont , comme nous avons dit , plulbt gou -
vernes par le droit des gens que par le droit
civil . Ils sont donc presque toujours armes .
Aussi Tacite dit -il « que les Germains ( i ) ne
« fiiisoient aucune affaire publique ui parlicu -
« liere sans etre armes . Ils donnoient leur
« avis ( 2 ) par un signe qu ’ils faisoient avec
n leurs armes . Sitöt qu ’ils pouvoient ( S ) les
n porter ils etoient presentes a Fassemblee ;
ii on leur mettoit dans les mainsun javelot ( /j) :
« des ce moment ils sorloient de l ’enfance (5 ) ;

( i ) Nihil , neque pnblicae uecpie privatai rei , nisl
armati aguiit . Tacit e , demoribns Germ .— ( a ) Si ilis -
plicuit sentenlia , fremitu aspernautur ; sinjilacuit ,
frameas concntiunt . Ib .— ( 3 ) Scdarma sumere , non
ante cuiqnam moris quam civilas suffectnruni pro -
baverit .— ( /() Tum in ipso concilio , vel priucipnm
aliquis , vel pater , vel projjinquus , scuto frameäqne
juvenem ornant .— ( 5 ) Hmcapud illo ’s Inga , lue pri -
nras jirventte lionos : ante boo domüs pars videulcir ,
mox reipublicte .
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« ils etoient une partie de la famille , ils en de -
« venoient une de la republique .

0 Lesaiglcs ( i } , disoitle roi des Ostrogoths ,
« cessent de donner la nourriture ä leurs petits
« sitöt que leurs plumes et leurs ongles sont
« formes ; ceux - cl n ’ont plus besoin du secours
<t d ’autrui quand ils vont eux -memes clierclier
« une proie . 11 seroit indigne que 110s jeunes
« gens qui sont dans nos armees fussent censes
« etre dans un äge trop foible pour regir Ieur
« bien et pour regier la conduite de leur vie .
« C ’est la vertu qui fait la majorite chez les
« Gotbs . »

Childebert II avoit quinze ( 2 ) ans lorsque
Gontran son onele le declara raajeur et ca-
pable de gouverner par lui - meme . On voit ,
dans Ialoi des Ripuairescel äge de quinze ans ,
la capacite de porter les armes , et la majorite ,
marclier ensemble . « Si un Ripuaire est mort
« ou a ete tue , y est - il dit ( 3 ) , et qu ’il ait laisse
« un fils , il ne pourra poursuivre ni etre ] >our -
« suivien jugement qu ’il n ’ait quinze ans com -
« plets ; pour lors il repondra lui -meme , 011
« choisira un Champion . » Il falloit que l ’esprit
fut assez forme pour se defendre dansle juge -
ment , et que le corps le fut assez pour se

( 1) Tlicodoric , dans Cassiodore , liv . I , lettre 38 .
— (2) Il avoit ä peine cinq ans , dit GregoiredeTours ,
liv . Y , cliap . I , lorsqu ' il succeda ä son pere , en l ’an

57 5 ; c ’est -ä-dire qn ’il avoit cinq ans . Gontran le
declara majeur en l ’an 585 : il avoit donc qninze
ans .— (3) Tit . LXXXI .



defendre dans le combat . Chez les Bourgni -
gnons ( i ) , c[ui avoient aussi l ’usagedu combat
dans les actions judiciaires , la majorite etoit
encore ä quinze ans .

Agatl'iias nous dit que les armes des Francs
etoient legeres : ils pouvoient donc etre ma -
jeurs ä quinze ans . Dans la suite , les armes
devinrent pesantes , et elles l ’etoient deja beatt -
coup du temps de Charlemagne , comme il pa-
roit par nos capitulaires et par nos romans .
Ceux qui ( 2 ) avoient des fiefs , et qui par con -
sequent devoient faire le Service militaire , ne
furent plus majeurs qu ’a vingt - un ans ( 3 ) .

CHAPITRE XXVJI .

Continuation du meine sujet .

O n a vu que chez les Germains on n ’alloit
point äl ’assemblee avant la majorite ; on etoit
partie de Ja famille , et non ]>as de la republi -
que . Cela fit que les enfants de Clodomir , roi
d ’Orleans et conquerant de la Bourgogne , ne
furent point declares rois , parceque , dans
l ’äge tendre oü ils etoienl , ils ne pouvoient
pas etre presentes a l ’assemblee . Ils n ’etoient
pas rois encore , mais ils devoient l ’etre lors -
qu ’ils seroient capables de porter les armes ;

( 1) Tit . LXXX VII .— ( 2) 11 n ’y eut point de clian -
gemcnt pour les roturiers .— ( 3 ) Saint Louis ne lut
majeur (| u ’a cet äge . Cela chaugea par im edit de
Charles V , de l ’an r3 ^ 4 -
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f>[ cependant Clotilde leur ai'eule gouvernoit
l ’etat ( i ) . Leurs oncles Clotaire et Childebert les
egorgerent et partagerent leur royaume . Cet
exemple fut cause tpie dans la suite les princes
pupilles furent declares reis , d ’abord apres
la mort de leurs peres . Aiusi le duc Gondo -
vakle sauva Childebert II de la cruaute de
Glulperic , et le fit declarer roi ( 2 ) 0. Tage de
cinq ans .

Mais , dans ce changement meine , on suivit
le premier esprit de la nation , de Sorte que les
actes ne se passoient pas meine au nora des
rois pupilles . Aussi y eut - il cliez les Francs une
double administralion , l ’une qui regardoit la
personne du roi pupille , et l ’autre qui regar¬
doit le royaume ; et , dans les fiefs , il y eut une
diiferenceentre la tutele et la baillie .

CHAPITRE XXVIII .

De l ’adoption chez les Germains .

Comm chez les Germains on ’devenoit ma -

jeur en recevant les armes , on etoit adopte
par le meme signe . Ainsi Gontran voulant
declarer majeur son neveu Childebert , et de

( 1) Ilparoit par Gregoire de Tours , 1. III , quelle
filioisit deux liommes de Bourgogne , qui etoit une
ponquete de Clodomir , pour les elever an siege de
Tours , qui etoit aussi du royaume de Clodomir .—
(2) Gregoire de Tours , liv . V , chap . I . Yix lustro
aitatis uno jam peraeto , qui die dominicat natalis ,
regnare cocpit .
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plus l ’adopter , il lui eilt : « J ’ai inis ( 1) ce
« javelol dans tes mains comme un signe que je
<1 t ’ai donne mon royaume . » Et se tournant
vci 's l ’assemblce : « Vous voyez que mon fils
<i Cliildebert est devenu un komme , obeissez -
« lui . » Theodoric , roi des Ostrogotks , vou -
lant adopterleroi des Herules , lui ecrivit ( 2) :
« C ’est uue belle cliose parmi nous de pouvoir
« etre adopte par les armes ; car les bommes
« courageux sont les seuls qui meritent de de -
n venir nos enfants . II y a une teile force dans
« cet acte , que celui qul en est l ’objet aimera
« toujours mieux mourir que de souffrir quel -
e que chose de honteux . Ainsi , par la cou -
« turne des nations et parceque vous etes un
« komme , nous vous adoptons par ces bou -
« cliers , ces epees , ces chevaux , que nous vous
k envoyons . »

CHAPITRE XXIX .

Esprit sanguinaire des rois franos .

Clovis n ’avolt pas ete le seul des princes
cliez les Francs qui eüt entrepris des expe -
ditions dans les Gaules ; plnsieursde ses pa -
rentsy avoient mene des tribus ]iarticulieres ;
et comme il y eut de plus grands succes , et
qu ’il put donner des etablissements conside -
rables a ccux qui l ’avoient suivi , les Francs ac-

( 1) "Voyez Gregoire de T’ours , 1. VII , cli . Will -
— (2 ) Dans Cassiodore , liv . IV , lett . 2 .
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coururent a lui de toutes les tribus , et les au-
tres chefs se trouverent trop foibles pour lui
resister . II forma le dessein d ’exterminer toute
sa maison , et il y reussit ( 1 ) . II craignoit , dit
Gregoire de Tours ( » ) , que les Francs ne
prlssent un autre clief. Ses enfants et ses suc -
eesseurs suivirent cette pratique autant qu ’ils
purent : on vit sans cesse le frere , l ’oncle , le
neveu , que dis -je ! le fils , le pere , conspirer
contre toute sa famille . La loi separoit sans
cesse la monarchie ; la crainte , l ’ambition , et
la cruaute , vouloient la reunir .

CHAPITRE XXX .
Des assemblees de la nation che /, les Francs .

O n a dit ci -dessus que lespeuples qui ne cul -
tivent point les terres jouissoientd ’une grande
liberte . Les Germains furent dans ce cas . Ta -
cite dit n qu ’ils ne donnoient a leurs rois ou
« chefs qu ’un pouvoir Ires modere ( 3 ) ; et Ce -
« sar ( 4 ) , qu ’ils n ’avoient point de magistrat
k commun pendant la paix ; mais que dans
« chaque village les princes rendoient la juslice
« entre les leurs . » Aussi les Francs , dans la

( i ) Gregoire de Tours , liv . II . — ( 2 ) Ibid . —
(3) INec regibus libera aut inllnita potestas . Cajtervim
neque animadvertere , neque vincire , neqne verbe -
rare , etc . De morilms German .— ( 4 ) In pace nullus
est communis magistratus ; sed principes regionura
atqne pagorum inter suos jus dicunt . De bello gall .
liv . VI .
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Germanie , n ’avoient - ils point de rois , comrne
Gregoire de Tours ( i ) leprouve tres bien .

« Les princes ( 2 ) , dit Tacile , deliberent sur
« les petites clioses , tonte Ja nation sur les
« grandes ; de sorle pourtant que les affaires
« dont le peuple prend connoissance sont por -
n lees de meine devant les princes . » Cet usage
se conserva apres la conquete , comme ( 3 ) on
le voit Jans tous les monuments .

Tacite ( 4 ) dit « que les crimes capitauxpou -
« voient etre portes devant l ’assemblee . » II en
fut de meine apres la conquete , et les grands
vassaux y furent juges .

CIIAPITRE XXXI .

De l ’autorite du clerge dans la premiere race .

C h e z les peuples barbares , les pretres ont
ordinairement du pouvoir , parcequ ’ils ont et
Fautorite qu ’ils doivent tenir de la religion ,
et la puissance que chez des peuples pareils
donne la Superstition . Aussi voyons - nous ,
dans Tacite , que les pretres etoient fort accre -
dites chez les Germains , qu ’ils mettoient « la

( i ) Liv . II .— (2 ) De jninorilms rehus principes con -
.sultant , de majoribus omues ; ita tarnen ut ea rjuorum
penes plebeiu arbitrimn est , apud principes quocpie .
pertractentur . Demorilms German .— ( 3) Lexcou -
sensu populi lit et conslitutione regis . Capitulairts
de Cbarles -le -Cliauve , au 864 , art . ü .— (4 ) Licet apud
concilium accnsare et discrimen capitis intendere .
JDe moribus German .
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« police ( i ) dans l ’assemblee du peuple . II n ’e -
« toit permis qu ’ä ( a ) eux de chatier , de lier , de
ic frapper : ce qu ’ils faisoient , non pas par un
« ordre du prince ni pour infliger une peine ,
« mais comme par une inspiration de la divi -

« nite , toujours presente ä ceux qui font la
« guerre . »

II ne faut pas etre etonne si , des le commen -
cement de la premiere race , on voit les eveques

arbitres ( 3 ) des jugements , si ori les voit pa -
roitre dans les assemblees de da nation , s ’ils
influent si fort dans les resoiktions des rois ,
et si on leur donne tant de biens .

( i ) Silentium per sacerdotes , quibus et coercendi
jus est , imperatur . De moribus German .— (2 ) Nec
regibus libera aut infinita potestas . Cteterüm neque
aniraadvertere , neque vincire , neque verberare , nisi
sacerdotibus est permissum ; non qnasi in poenam ,
nec dncis jussu , sed velut Deo imperante , quem ad -
essebellatoribus credunt . Ibid . — ( 3 ) Voyezla Con¬
stitution de Clotaire , de l ’an 56o , art . 6 .

rlN DU TOMF . SECOND .
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